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RèglementdéposéchezMaîtreEstrade Jean-François, huissierde justiceàPérigueux

Règlement du tirage au sort : Tous à la pêche en 2021
ARTICLE1 – Organisation
L̓Association RégionaledesFédérationsdePêcheet de protection du milieu aquatique de Nouvelle-
Aquitaine, association régie par la loi du 1er juillet 1901 dont le siège social est situé 16 rue
Des prés 24000 Périgueux (Ci-après « ARP-NA »), organise un tirage au sort pour l̓ouverture des
adhésions2021.Cetteopérationsedérouleradu15décembre2020au28 février2021, inclus, selon les
modalitésdéfiniespar leprésent règlement.

ARTICLE2 – Participation
2.1-Personnesconcernées
Ce tirage au sort est ouvertà toute personnephysiquemajeure au 15 décembre 2020, en candidature
individuelle, à l̓exception des personnels etmembres élus des conseils d̓administration des fédérations
départementalesetdesassociationsagrééesdepêcheetdeprotectiondesmilieux
aquatiques.Laparticipationà ce tirageau sortimplique l̓ acceptationentièreet sansréserve duprésent
Règlement.Toutes leséventuellesdifficultéspratiquesd̓ interprétationoud̓application seronttranchéespar
l̓ARP-NA, représentéeparsonPrésident,MathieuLabrousse.

2.2 – Modalités de participation
Peuventparticiper au tirageausort toutes lespersonnes prenant leur cartedepêchemajeureou
interfédéraleauseinde la régionNouvelle-Aquitaine, directement sur le site www.cartedepeche.frou
chezundépositaire entre le 15décembre2020et le 28 février2021, inclus.

ARTICLE 3 – Lots à remporter
Cetirageausort estdotéde lots (bon d a̓chats dont le montant est librement défini dans chaque
département) pour un montant de 6 000 € par département (soit 72 000 € à raison de 12
départements en Nouvelle-Aquitaine).
À défaut dʼune acceptation et dʼune confirmation dans un délai de 10 jours à réception
de son bon d a̓chat et des coordonnées, le silence des gagnant(e)s vaudra renonciation pure et
simple du bon d a̓chat, lequel sera automatiquement réattribué, le 11 ème jour.

ARTICLE4 : AccèsetDurée
Letirageausortestouvertà toutepersonneprenantunecartepersonnemajeureou interfédéralesurlesite
www.cartedepeche.fr desondomicileou chez sondistributeurhabituelvia lesite www.cartedepeche.
fr et ayant renseignéuneadressephysiqueou mail valide,du15décembre 2020au28février 2021,
inclus. Lesorganisateursdutirageausortseréservent ledroit dereporter, d̓écourter, demodifier, d̓annuler
ouderenouveler le tirageausortsi lescirconstances l̓exigent.Entoutétatdecause,saresponsabiliténe
sauraitêtre engagée à ce titre.

ARTICLE5 : Sélectiondes gagnants
A partirdulundi11janvieret tousles lundissuivants jusqu̓au1ermars2021, inclus, lesFédérations
DépartementalesdePêcheetdeProtection duMilieuAquatiqueprocèderontauxtiragesausort
desvainqueursausiègede l̓ association. Ladésignationdesvainqueurs se fait informatiquementgrâceau
moduleXèmede l̓ interfaceEOLAS.ChaqueFDAAPPMAse réserve ledroit dedéfinir la récurrence (par
exempleungagnant toutes lesXcartes «majeure»ou toutes lesXcartes interdépartementales).
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Article 7 : Commentbénéficier de l̓offre ?
Une fois le tirage au sort hebdomadaire effectué, la fédération départementale contactera le
pêcheurtiréausort,afinde l̓ informeravant l̓envoide lanotificationdubon da̓chatd u̓nmontantde25ou
50€ (montant maximal de 50 €) valable chez un dépositaire «carte-de-pêche.fr»du
département de la fédération émettrice. Pour récupérer sonbond a̓chat, legagnant devra transmettre
ausiègede la fédérationdépartementaledansundélaide troismoisaprès réceptionde lanotificationde
songain :
-notificationdubond̓achat,
-facture(s)
-RIB

ARTICLE6 – Respect des règles
Préalablement à touteparticipation au tirage ausort, le participant doit prendre connaissance et
accepter sansaucuneréserve leprésentrèglementet leprincipedutirageausort.Leparticipantaccepte
également l̓arbitragede l̓ARP-NApour lescasprévusetnonprévus.Toutparticipant s̓ interditdemettreen
oeuvretoutprocédédeparticipationquine seraitpasstrictementconformeaurespect des principesdu
tirageausortetde ce présentrèglement.Touteviolation duprésentrèglementmanifestéeparun
commencementd e̓xécutionetcommiseenvuedeparticiperde façon irrégulièreauprésent tirageau
sort(notammentdemanière informatique)entraînera le rejetde l̓ intégralitéde lademandedeparticipation
desonauteuret lepriveraégalementdes lotsqu i̓l aura pu éventuellementgagner.

ARTICLE7 -Règlement
Leprésent règlementestdéposéchezMaîtreEstrade Jean-François,Huissierde justiceàPérigueux24000.

ARTICLE8 -Annulations/ Modifications
L̓ARP-NAseréserveledroit,pourquellequeraisonquecesoit,demodifier,prolonger,écourter,suspendre
ouannuler ce tirageausort,sansquesa responsabiliténe soit engagée dece fait. Il est préciséque
dansunetellehypothèse lesdotationset leurs valeurspourrontêtre ramenéesauproratade la nouvelle
duréedutirageausort.Aucundédommagementnepourraêtredemandépar lesdétenteursdʼunecarte
personnemajeureou interfédérale.

ARTICLE9–Promotiondu tirageausortetdonnéespersonnelles
Du seul faitdesaparticipationau tirageausort,chaquegagnantautorise paravance l̓ARP-NAà utiliser
sonnometsonimagepourtouteopérationdepromotion liéeauprésenttirageausortsansque cette
utilisationpuisseouvrirdroitàquelque rémunérationouindemnitéquecesoit. Lesinformationsnominatives
recueilliesdans lecadreduprésent tirageausortseronttraitéesconformémentà la loi du6 janvier 1978,dite
« InformatiqueetLiberté».Lesparticipants sont informésquelesdonnéesnominativeslesconcernant
enregistréesdans lecadredece tirageausortsontnécessaires à lapriseen comptede leur participation.
Tous les participantsautirageausortdisposent enapplication de l̓ article 27decette loidʼun droit
d̓accèsetderectificationauxdonnées lesconcernant.Par lesprésentes lesparticipantssontinformésqueles
donnésnominatives lesconcernantpourrontfaire l̓objet d̓unetransmissionéventuelleauxpartenaires
commerciauxdesorganisateursdutirageausortoud̓untraitementautomatisé etpourrontêtre
conservéesdansunfichier informatiqueetqu̓ ilspeuvent s̓opposerà cettetransmission.

AssociationRégionale
desFédérationsde
PêcheetdeProtection
duMilieuAquatiqued
eNouvelle-Aquitaine



AssociationRégionaledesFédérationsdePêcheetdeProtectionduMilieu
AquatiquedeNouvelle-Aquitaine
16ruedesPrés,24000Périgueux-arpna@peche-nouvelle-aquitaine.org

«PÊCHER,
c̓estrejoindre
leplusgrand
réseauassociati
fdeFrance!»

2021

Toutedemanded a̓ccès,derectificationoudʼoppositiondoit êtreadresséeà l̓ARP-NAdans
la périodedu02au31 janvier 2021 Lesparticipants,dans le casoù ils feraient partiedesgagnants
autorisent lesorganisateursdutirage au sortà utiliser librement leursnomsetprénomsdanslecadredela
miseen lignede la listedesgagnantsduprésent tirageausort.

ARTICLE10-Responsabilités
L̓ARP-NArappelle auxparticipant(e)s lescaractéristiques et les limitesduréseauInternetetdécline
toute responsabilitéquantauxconséquencesde la connexiondesparticipant(e)s.Enoutre, sa
responsabilité nepourraenaucuncasêtre retenueencasdeproblèmesd a̓cheminementdecourrier
électronique.
Plusparticulièrement, l̓ARP-NAnesauraitêtretenueresponsabledetoutdommagematérielouimmatériel
causéauxparticipant(e)s,à leurséquipements informatiquesetauxdonnéesquiy sontstockées,etaux
conséquencespouvantendécoulersurleuractivitépersonnelle,professionnelleoucommerciale. L̓ARP-
NAnesauraitdavantage être tenueresponsableaucasoù un(e)ou plusieurs participant(e)s.Ne
pourraient parvenir à se connecter au site ou à concourir du fait de tout défaut technique ou de tout
problèmeliénotammentetnon limitativementà/aux : (1) l̓encombrementduréseau ; (2)uneerreur
humaineoudʼorigineélectrique ; (3) toute interventionmalveillante ; (4) la liaison téléphonique ; (5)
matérielsoulogiciels ; (6) tousdysfonctionnementsde logicieloudematériel ; (7)uncasde forcemajeure
; (8)desperturbationsquipourraientaffecter lebondéroulementdutirageausort.

ARTICLE11 : Litiges
Leprésentrèglementestsoumisà la loi Française.Toutedifficultépratiqued̓applicationou d̓ interprétation
duprésent règlementseratranchéesouverainement par lesassociationsorganisatrices.Tout litige né à
l̓occasion duprésent tirageau sortserasoumisauxtribunauxcompétents.

ARTICLE12 : Copieduprésent règlement
Cerèglementpeutêtreconsultégratuitementsur lesite : www.peche-nouvelle-aquitaine.org
Une copie écritedu règlement est adresséeparmail à toutepersonnequi en fait la demande.
Cettedemande doit êtreadressée par courrier uniquementà l̓ adressesuivante :

ARP-NA,16 ruedesPrés, 24000Périgueux.

ARTICLE13-Fraudes
L̓ associationrégionalepourraannuler toutoupartiedutirageau sorts̓ il apparaîtquedesfraudessont
intervenues sous quelle queforme quecesoit et notammentdemanière informatiquedanslecadre
de laparticipationau tirageau sortoude ladéterminationdesgagnant(e)s. Elle se réserve danscette
hypothèse ledroitdenepasattribuer lesdotationsauxfraudeurset/oudepoursuivredevant
les juridictionscompétentes lesauteursdecesfraudes.
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